




Mélissa YOUSSOUF 
Conseillère municipale d’opposition – Villepinte 
Vice-Présidente du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis 

À l’attention de 
Monsieur le Procureur de la République 

Tribunal judiciaire de Bobigny 
1, esplanade Jean-Moulin 

93000 Bobigny 

Villepinte, le 20 juin 2025 
Objet : Signalement au titre de l’article 40 du Code de procédure pénale 

Monsieur le Procureur, 

Je me permets de vous adresser ce courrier à la suite d’une alerte anonyme particulièrement 
grave émanant d’agents municipaux de Villepinte. Ce courrier, que j’ai reçu à mon domicile 
récemment, dresse un tableau extrêmement préoccupant du climat interne de la collectivité. 

Les faits rapportés évoquent une série de pressions hiérarchiques, de désordres 
institutionnels, d’instrumentalisations politiques des services municipaux, ainsi que des 
menaces directes sur des agents, dans un contexte de tensions croissantes à l’approche des 
élections municipales. À cela s’ajoutent des accusations précises concernant l’intervention de 
collaborateurs extérieurs et l’utilisation abusive de moyens municipaux et régionaux à des fins 
électorales.  

Bien qu’étant sa principale opposante, les éléments concernant les pressions à l’égard de la 
Maire, s’ils étaient vrais, seraient particulièrement graves. C’est pourquoi il me semblait 
nécessaire de vous alerter de toute urgence.  

Plusieurs éléments me laissent à penser que les faits rapportés sont avérées, notamment du 
fait des échanges que j’ai pu avoir avec certains élus de la majorité. Nous savons que les élus 
locaux, et a fortiori le premier magistrat, subissent souvent des pressions considérables, mais 
les faits rapportés ici, s’ils étaient confirmés, dépasseraient de loin le cadre du simple différend 
politique.  

De plus, si certains des éléments présents dans le courrier connus de tous et ne sont plus à 
démontrer, je m’en remets à votre autorité et celle de vos services pour faire toute la lumière 
sur la situation.  

Élue à Villepinte depuis 2008, je n’ai jamais eu connaissance d’un tel niveau de tensions 
exprimées de façon anonyme et collective par des agents municipaux et régionaux, 
manifestement à bout. 

Parmi les faits rapportés : 



• Des pressions hiérarchiques et menaces verbales proférées par le Directeur Général
des Services (DGS) à l’encontre d’agents territoriaux, les plaçant dans une situation de
mal-être professionnel et de peur, compromettant ainsi le bon fonctionnement du
service public ;

• L’instrumentalisation politique d’agents municipaux à des fins électorales,
notamment la sollicitation de personnels pour des missions sans rapport avec leur
poste, en période pré-électorale ;

• L’intervention de personnes extérieures à la collectivité sans cadre légal clair, en
particulier un stagiaire mis à disposition par la Région Île-de-France auprès de la vice-
présidente Farida Adlani, qui serait en réalité mobilisé pour des missions municipales
à Villepinte, voire pour des actions à caractère politique, soulevant un soupçon de
détournement de moyens humains régionaux à des fins locales ;

• Un climat de peur et d’omerta au sein des services municipaux, amenant les agents à
recourir à l’anonymat pour signaler les faits, ce qui témoigne d’un niveau de tension
et d’insécurité particulièrement préoccupant ;

• Des soupçons d’emplois fictifs visant le directeur de cabinet et le chef de cabinet de
la maire : plusieurs éléments convergents laissent penser que ces deux cadres
percevraient une rémunération publique sans exercer effectivement leurs fonctions
telles que définies dans leur fiche de poste ou de manière très partielle. Ces faits, s’ils
étaient avérés, constitueraient un manquement grave au devoir de probité et un
détournement de fonds publics.

Les faits ci-dessus sont susceptibles de constituer notamment les infractions suivantes : 
• Harcèlement moral (articles 222-33-2 et suivants du Code pénal) ;
• Détournement de fonds publics (article 432-15 du Code pénal) ;
• Prise illégale d’intérêts (article 432-12 du Code pénal) ;
• Emploi fictif / détournement de rémunération publique ;
• Violation de la neutralité du service public en période pré-électorale.

Dans un souci de vérité, de respect des lois de la République et de protection des agents 
territoriaux, je vous demande respectueusement de bien vouloir donner suite à ce 
signalement, en diligentant toute enquête que vous jugerez utile. 

Je me tiens à votre entière disposition pour vous transmettre tout complément d'information 
que vous jugerez nécessaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Procureur, à l’assurance de mes salutations les meilleures 

Mélissa YOUSSOUF 
Conseillère municipale d’opposition – Villepinte 

Vice-Présidente du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis 



Mélissa YOUSSOUF 
Conseillère municipale d’opposition – Villepinte 
Vice-Présidente du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis 

À Monsieur le Préfet Julien CHARLES 
Préfecture de la Seine-Saint-Denis 1 esplanade Jean Moulin 

93007 Bobigny Cedex 

Villepinte, le 20 Juin 2025 

Objet : Signalement de dysfonctionnements graves au sein de la municipalité de Villepinte 

Monsieur le Préfet, 

Je me permets de vous adresser ce courrier à la suite d’une alerte anonyme particulièrement 
grave émanant d’agents municipaux de Villepinte. Ce courrier, que j’ai reçu à mon domicile 
récemment, dresse un tableau extrêmement préoccupant du climat interne de la collectivité. 

Les faits rapportés évoquent une série de pressions hiérarchiques, de désordres 
institutionnels, d’instrumentalisations politiques des services municipaux, ainsi que des 
menaces directes sur des agents, dans un contexte de tensions croissantes à l’approche des 
élections municipales. À cela s’ajoutent des accusations précises concernant l’intervention de 
collaborateurs extérieurs et l’utilisation abusive de moyens municipaux à des fins électorales. 

Bien qu’étant sa principale opposante, les éléments concernant les pressions à l’égard de la 
Maire, s’ils étaient vrais, seraient particulièrement graves. C’est pourquoi j’ai souhaité vous 
alerter. Plusieurs éléments me laissent à penser que ces pressions sont avérées, notamment 
par ce qu’ils coïncident avec des propos que m’ont rapportés des élus de la majorité 
municipale.  

Certains des éléments présents dans ce courrier anonyme sont connus de tous et ne sont plus 
à démontrer, pour les autres je m’en remets à votre autorité et celle de vos services pour faire 
toute la lumière sur la situation.  

Élue à Villepinte depuis 2008, je n’ai jamais eu connaissance d’un tel niveau de tensions 
exprimées de façon anonyme et collective par des agents municipaux, manifestement à bout. 
Le recours à l’anonymat témoigne de la peur d’éventuelles représailles, ce qui doit également 
nous interroger. 

Aussi, Monsieur le Préfet, je vous demande solennellement de bien vouloir prendre toutes les 
dispositions que vous jugerez nécessaires pour remédier à cette situation. Il en va non 
seulement de la protection des agents territoriaux mais aussi de la préservation de la probité 
des institutions locales, du bon fonctionnement du service public à Villepinte et la protection 
de notre système démocratique.  

Restant à votre totale disposition, je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l’assurance de 
mes salutations les meilleures 

Mélissa YOUSSOUF 



Mélissa YOUSSOUF 
Conseillère municipale d’opposition – Villepinte 
Vice-Présidente du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis 

À l’attention de 
Patrick PRIOLEAUD 

Président de section de la Chambre Régionale des 
Comptes d’Île-de-France 

13, rue Cambon - 75100 Paris Cedex 1 

Villepinte, le 20 juin 2025 
Objet : Signalement de dysfonctionnements susceptibles d’affecter la gestion de la 
commune de Villepinte 

Je me permets de porter à votre connaissance des faits particulièrement préoccupants relatifs 
à la gestion de la commune de Villepinte, à la suite de la réception à mon domicile d’un 
courrier anonyme, émanant d’agents municipaux. 
Je joins à ce courrier une copie du document en question. 

Ce signalement dépeint un climat interne profondément dégradé au sein des services 
municipaux : pressions hiérarchiques, instrumentalisation politique des agents, 
désorganisation des services, et utilisation supposée de ressources publiques à des fins 
électorales sont ainsi mis en cause. 

Il y est également fait mention de l’intervention de collaborateurs extérieurs sans statut 
officiel clair. Un point particulièrement préoccupant concerne la présence d’un stagiaire mis 
à disposition dans le cadre des fonctions régionales de la Vice Présidente Farida Adlani, mais 
qui serait en réalité mobilisé pour des missions municipales à Villepinte, voire pour des 
activités liées à la campagne électorale. Cette situation interroge sur la légalité de cette mise 
à disposition et soulève des doutes sérieux quant à un possible détournement de moyens 
humains régionaux à des fins politiques locales. 

En complément de ces éléments, des suspicions d’emplois fictifs visant le directeur de 
cabinet et le chef de cabinet de Madame la Maire ainsi que le désormais Directeur Général 
des Services ont été portées à mon attention. Plusieurs témoignages évoquent une présence 
très réduite, voire inexistante, de ces deux collaborateurs sur leur lieu de travail, malgré une 
rémunération contractuelle et des responsabilités officiellement établies. Ces éléments, s’ils 
étaient confirmés, pourraient constituer un détournement de fonds publics et traduiraient 
un dysfonctionnement grave de la gestion municipale. 

Bien qu’étant sa principale opposante, les éléments concernant les pressions à l’égards de la 
Maire, s’ils étaient vrais, seraient particulièrement grave. C’est pourquoi il me semblait 
nécessaire de vous en alerter de toute urgence.  



Plusieurs éléments me laissent penser que ces pressions sont avérées, notamment des propos 
que m’ont rapportés par certains élus de la majorité. Nous savons que les élus locaux, et a 
fortiori le premier magistrat, subissent souvent des pressions considérables, mais les faits 
rapportés ici, s’ils étaient confirmés, dépasseraient de loin le cadre du simple différend 
politique. Certains des éléments présents dans le courrier connus de tous ne sont plus à 
démontrer, pour le reste je m’en remets à votre autorité et celle de vos services pour faire 
toute la lumière sur la situation.  

Élue à Villepinte depuis 2008, je n’ai jamais eu connaissance d’un tel niveau de tensions 
exprimées de façon anonyme et collective par des agents municipaux, manifestement à bout. 

C’est pourquoi je sollicite votre autorité afin qu’une mission de contrôle soit engagée sur la 
gestion administrative, financière et humaine de la commune de Villepinte. Il en va de la 
bonne utilisation des deniers publics, de la protection des agents territoriaux et du respect 
des principes de neutralité et de transparence de l’action municipale, notamment à l’approche 
d’échéances électorales. 
Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma 
considération distinguée. 

Mélissa YOUSSOUF 


